
L'Association ADEI recherche pour l'IME de l'Océan

Site basé à Aytré (17440)

1 SURVEILLANT DE NUIT (H/F)

Convention Collective Nationale de Travail du 15 Mars 1966

Contrat à Durée Indéterminée à temps plein(1ETP)

Poste à pourvoir dès que possible 

L'IME de l'Océan accueille des jeunes de 12 à 18 ans présentant une déficience intellectuelle légère avec ou sans troubles associés. 

VIDE

Missions
Dans le respect des orientations générales de l'Association, sous l'autorité du directeur d'établissement, en lien avec les objectifs du projet

d'établissement et des projets personnalisés des jeunes ainsi qu'en référence aux Recommandations des Bonnes Pratiques définies par la

Haute Autorité de Santé, vous serez en charge principalement :

VIDE

     - d'assurer la sécurité et la surveillance des adolescents en hébergement collectif,

     - d'être à l'écoute des personnes prises en charge, les rassurer et les accompagner en cas de besoin,

     - d'assurer la sécurité et la surveillance des locaux,

     - de rendre compte par écrit de son activité professionnelle,

     - d'alerter les services de secours et la direction en cas de nécessité,

     - de partager ses observations et ses interrogations avec les autres professionnels dans le cadre de relève et de réunions.

VIDE

Profil du poste

     - Formation Surveillant de Nuit Qualifié appréciée

     - Avoir une connaissance des problématiques des adolescents,

     - Avoir une capacité de gérer un groupe d'adolescents et faire face à des situations d'opposition voire de comportements violents

     - Permis B exigé

VIDE

Compétences requises

     - Sens du travail en équipe

     - Bonne évaluation des situations d'urgence

     - Respect du secret professionnel

     - Connaissance de l'informatique

Adresser lettre de motivation et Curriculum Vitae à la Direction des Ressources Humaines

par courriel : recrutement@adei17.com avec la mention ADEI55 dans l'objet du courriel

avant le 09 février 2025 - délai de rigueur.

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 – Déclarée à la Préfecture de la Charente-Maritime sous le n° 156 (JO du 26.03.1964)

Association « Reconnue organisme d’intérêt général par décision de la Direction Générale des Finances Publiques du 29 mars 2011

et autorisée à recevoir des dons selon les dispositions des articles 200 et 238bis du Code des Impôts »

OFFRE D'EMPLOI


